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Agriculture et Agroalimentaire Canada (AAC) 
 
 
 

Titre du projet:  

MODERNISATION DE L’ÉCLAIRAGE  

CONVERSION DES APPAREILS FLUORESCENTS T12 AU T8 

Ferme de recherche de Normandin 

Normandin, Québec 

 
Les soumissions doivent être livrées pour: 14h00, Heure avancée de l'est, 

 

Le 16 juillet 2014 à l’adresse suivante: 

 
  
 

 
  
 

 

 
 

Agriculture et Agroalimentaire Canada 

 
Direction générale de la gestion intégrée 

Gestion des biens – Centre de services de l’Est 
BUREAU DE RÉCEPTION DES SOUMISSIONS 

2001 rue University, Pièce 671-TEN 

Montréal, QC 

H3A 3N2 
 
NB: Les soumissions qui ne sont pas livrées à l’adresse ci-

dessus, seront automatiquement rejetées. 
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PARTIE I. INFORMATIONS ADDITIONNELLES 
 
IA 1.  Définitions 

 

 Soumissionnaires/Offrants: désigne l'individu ou compagnie répondant à l'appel d'offres. 
 

 Autorité contractante: désigne la personne responsable pour Agriculture et Agroalimentaire 
Canada (AAC) de l'intégrité et de la transparence du processus concurrentiel d'appel d'offres. 
L'autorité contractante est également responsable de l'émission du contrat, et de tout 
amendement y étant apporté.  

 

 Gestionnaire de projet: désigne la personne responsable pour Agriculture et Agroalimentaire 
Canada (AAC) de toute question touchant le contenu technique des travaux à exécuter sous 
le contrat émis. 

 
IA 2. Contexte  

 
Le projet consiste en général à convertir des appareils d’éclairage fluorescent T12 au T8 (lampes 
de 4’). Les ballasts, les lampes et les douilles sont à remplacer. 
 

IA 3. Visite des lieux 
 
Une visite des lieux se tiendra  mercredi 9 juillet à 09H00 AM à la Ferme de recherche de 
Normandin situé au 1468 rue St-Cyrille, Normandin, Québec, G8M 4K3. Les soumissionnaires 
sont priés de se présenter à réception 10 minutes avant le début de la rencontre. Aucune autre 
visite des lieux ne sera organisée par AAC dans le cours du présent appel d’offres.  

La participation à cette visite n'est pas obligatoire. Cependant, les soumissionnaires ont la 
responsabilité de s'assurer de bien connaître tous les détails et les particularités reliés à la nature 
et à la complexité du travail requis. L'ignorance de ces conditions ne pourra être considérée 
comme une raison justifiant une incapacité à accomplir de façon satisfaisante le travail requis. 

 
IA 4.  Demandes d'information 
 

Toute demande d'information concernant le présent appel d’offres doit être présentée par écrit et 
être obligatoirement acheminée à l'agent de contrat identifié ci-dessous le plus tôt possible durant 
la période d'appel d'offres, et au plus tard cinq (5) jours ouvrables avant la fin de cette période, 
pour que les soumissionnaires puissent recevoir une réponse avant le dépôt de leur soumission. 
Toute demande d'information reçue passée ce délai pourrait ne pas recevoir de réponse. 

 
Agente de contrat : 

Saad Ibrahimy 
Agriculture et Agroalimentaire Canada 
2001 rue University, pièce 671-TEN 

Montréal, Québec   H3A 3N2 
Tél.: 514 315-6140    Fax.: 514 283-3143 

Courriel: saad.ibrahimy@agr.gc.ca 
 

mailto:saad.ibrahimy@agr.gc.ca
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IA 5. Modification des soumissions (Modification à la  clause IS10, Annexe A) 

Le texte suivant doit être ajouté à la suite du paragraphe 1): 
 

« …Cependant, toute indication de modification du prix de la 
soumission ne doit pas révéler le montant total original ou le montant 
total modifié de cette soumission. Toute mention de l'un ou l'autre total 
entraînera automatiquement le rejet de la soumission. » 

 
IA 6. Réception des soumissions 
 

Les soumissions scellées seront reçues à l'adresse suivante: 

H3A 3N2 
 

AAC n'acceptera pas nécessairement la soumission la plus basse, ni aucune des soumissions, 
en tout ou en partie. 

 
IA 7. Présentation des soumissions 

  
Les soumissionnaires doivent présenter leurs offres dans une enveloppe scellée, portant la 
mention “Soumission - Confidentiel”, ainsi que le numéro de référence: 01B46-14-0056. 

 
IA 8.  Documents contractuels: 
 

 Les documents suivants feront partie intégrante de tout contrat résultant: 
 

 Annexe C – Formulaire de soumission et d’acceptation (AAFC/AAC5312) 

 Annexe D – Table des matières des conditions générales pour les petits travaux (AAFC/AAC5316) 

 Annexe E – Spécifications techniques 

 Annexe F – Conditions d’assurance (AAFC/AAC5315) 

 Annexe G – Formulaire A - Sous-traitance 
 
 

Agriculture et Agroalimentaire Canada 
Direction générale de la gestion intégrée 

Gestion des biens – Centre de services de l’Est 
BUREAU DE RÉCEPTION DES SOUMISSIONS 

2001 rue University, Pièce 671-TEN 
Montréal, QC 
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IA9. T4-A L’entrepreneur doit remplir et soumettre la présente attestation T4-A dans les quatorze (14) 
jours civils de l’avis d’attribution du marché et dans les quatorze (14) jours civils suivant tout changement 
à l’information déjà fournie en vertu du marché. Le défaut de fournir cette information ou de fournir 
l’information correcte constituera une violation fondamentale du marché. 
 
1. L’entrepreneur doit inscrire un  [ x ] dans l’une des cases ci-dessous, vis-à-vis de la 

description qui correspond le mieux à son statut. 
[    ] Une entreprise incorporée en vertu des lois fédérales ou provinciales; 
[    ] Une entreprise non incorporée, soit une entreprise individuelle ou un partenariat; ou 
[    ] Un particulier. 
 

Nota.-  L’information fournie à la section 2 doit concorder avec celle fournie à la section 1. 
 
Nom de l’entreprise incorporée ou non incorporée ou du particulier :                                                                                                             
Nom de la rue ou n

o
 de case postale : _____________________________________________________                                                                                                 

Ville ou village :   _____________________________________________________________________                                                                                                  
Province :          _____________________________________________________________________                                                                                                   
Code postal :       ______________________________________________________________________

                                                                                                    
2. L’entrepreneur doit remplir la section qui correspond à sa situation (2(a) ou 2(b) ou 2(c)). 
 
 (a) S’il est incorporé : 
  Numéro d’entreprise (NE) :                                                      , ou 
  Numéro de TPS/TVH :                                                       , ou 
  Numéro T2 ( impôt des sociétés - NT2) :                                                    , selon le cas                                                                              
 
 (b) S’il n’est pas incorporé : 

  Numéro d’assurance sociale (NAS) :                                                    , ou 
  Numéro d’entreprise (NE) :                                                        , ou 
  Numéro de TPS/TVH :                                                        , selon le cas 
 

  Nota.- Le nom de l’entreprise non incorporée doit être le même que le nom associé au 
numéro d’entreprise de Revenu Canada ou au numéro de TPS. 

 
 (c) Si l’entrepreneur est un particulier : 
  Numéro d’assurance sociale (NAS) :                                                    , ou  
  Numéro d’entreprise (NE) :                                                       , ou 
  Numéro de TPS/TVH :                                                        , selon le cas 
 
  Nota.- Le nom du particulier doit être le même que le nom associé au numéro 

d’assurance sociale. 
 

3. JE/NOUS CERTIFIE/CERTIFIONS PAR LES PRÉSENTES avoir examiné l’information fournie 

ci-dessus, y compris le nom légal, l’adresse et l’identificateur à propos de Revenu Canada 

(NAS, NE, no de TPS/TVH, NT2), et que cette information est correcte et complète, et indique 

pleinement mon/notre identité. 

 

 ______________________ ______________________  ______________________   

Signataire ou entrepreneur Titre du signataire                            Date             
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INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES

IS01 Soumission       
IS02 Identité ou capacité civile du soumissionnaire 
IS03 Taxes applicables 
IS04 Taxes à inclure 
IS05 Frais d’immobilisation 
IS06 Immatriculation et évaluation préalable de l’outillage flottant 
IS07 Liste des sous-traitants et fournisseurs 
IS08 Exigences relatives à la garantie de soumission 
IS09 Présentation des soumissions 
IS10 Révision des soumissions   
IS11 Acceptation de la soumission  
IS12 Coûts relatifs aux soumissions 
IS13 Respect des lois applicables 
IS14 Approbation des matériaux de remplacement 
IS15 Exigences relatives à la Loi de l’impôt sur le revenu 
IS16 Honoraires conditionnels 
IS17 Statut de l'entrepreneur

IS01 Soumission 

1) La soumission doit : 
 (a) être présentée sur le FORMULAIRE DE SOUMISSION ET D’ACCEPTATION fourni par 

AAC ou sur une reproduction claire et lisible du FORMULAIRE DE SOUMISSION ET 
D’ACCEPTATION qui doit être identique à tous égards au FORMULAIRE DE 
SOUMISSION ET D’ACCEPTATION fourni par AAC; 

 (b) être basée sur les documents de soumission énumérés aux INSTRUCTIONS 
PARTICULIÈRES À L’INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES; 

(c) être remplie correctement à tous égards; 
(d) être signée par un représentant dûment autorisé par le soumissionnaire, et en porter la     

signature originale; 
(e) être accompagnée de tout autre document précisé ailleurs dans les documents de            

soumission  où il est stipulé que ledit document doit accompagner la soumission. 

2) Sous réserve des dispositions du paragraphe 6) de l'IS11, toute modification aux sections pré-
tapées ou pré-imprimées du FORMULAIRE DE SOUMISSION ET D’ACCEPTATION ou toute 
condition ou restriction ajoutée à la soumission constituera une cause directe de rejet. Les 
modifications, corrections, changements ou ratures apportés à des énoncés ou à des chiffres 
entrés sur le FORMULAIRE DE SOUMISSION ET D’ACCEPTATION par le soumissionnaire 
doivent être paraphés par la ou les personnes qui signent la soumission. Les initiales doivent être 
des paraphes originaux.  Les modifications, corrections, changements ou ratures non paraphés 
seront considérés comme nuls et sans effet. 

3) Les soumissions envoyées par télécopieur ne sont pas acceptables, à moins d'indication 
contraire dans les documents de soumission. 

IS02 Identité ou capacité civile du soumissionnaire 

1) Pour confirmer le pouvoir des signataires et de manière à déterminer la capacité civile en vertu 
de laquelle il entend conclure un marché, le soumissionnaire qui exerce ses activités 
commerciales sous un nom autre que son nom personnel doit, avant l'attribution du contrat, 
fournir, à la demande du Canada, une preuve satisfaisante de :   
(a) ce pouvoir de signature;  
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(b) la capacité civile en vertu de laquelle il exerce ses activités commerciales; 
Il peut s’agir, comme preuve du pouvoir de signature, d'une copie certifiée conforme 
d'une résolution nommant le ou les signataires autorisés à signer la présente soumission 
au nom de la compagnie constituée en personne morale ou de la société de personnes 
et, comme preuve de la capacité civile, d'une copie des documents d'incorporation ou de 
l'enregistrement d'un nom commercial d'un propriétaire unique, d'une raison sociale 
(appellation commerciale) ou de la constitution d'une société. 

IS03 Taxes applicables 

1) Les soumissionnaires ne doivent pas inclure les montants des taxes applicables (Taxe sur les 
biens et services [TPS], taxe de vente harmonisée [TVH] ou la taxe de vente du Québec [TVQ]), 
selon le cas. Toutes les sommes prélevées au titre des taxes applicables doivent être facturées 
distinctement dans une demande d'acompte soumise par l'entrepreneur et lui seront versées en 
plus de la somme approuvée par le Canada pour les travaux exécutés dans le cadre du contrat. 
L'entrepreneur devra verser la somme correspondante à l'autorité fiscale appropriée, 
conformément aux lois en vigueur.

IS04     Taxes à inclure 

1) L’entrepreneur n’a pas droit aux exemptions fiscales dont jouit le Canada, comme pour le 
paiement des taxes de vente provinciales, sauf indication contraire de la loi. L’entrepreneur doit 
payer la taxe de vente provinciale, les taxes accessoires et toute taxe à la consommation qui 
s’appliquent sur les biens ou services taxables utilisés ou consommés dans le cadre de 
l’exécution du contrat (conformément aux lois en vigueur), y compris les matériaux incorporés 
dans des biens immobiliers. 
 

IS05    Frais d’immobilisation 

1) Pour l'application de la CG1.5, « Lois, permis et taxes », seuls les droits ou les frais ayant trait 
directement au traitement et à l'émission de permis de construire doivent être inclus. Les 
soumissionnaires ne doivent pas inclure, dans le montant de leur soumission, les sommes 
correspondant à des droits spéciaux d'aménagement ou de réaménagement municipaux qu'une 
administration municipale peut exiger comme condition préalable à l'établissement des permis de 
construire. 

IS06 Immatriculation et évaluation préalable de l’outillage flottant 

1) Les dragues ou autres outillages flottants qui seront utilisés dans l'exécution des travaux doivent 
être immatriculés au Canada. Dans le cas des dragues ou des autres outillages flottants non 
fabriqués au Canada, le soumissionnaire doit se faire délivrer, par Industrie Canada, un certificat 
d'évaluation et joindre celui-ci à sa soumission. L'outillage ainsi évalué par Industrie Canada 
pourra être accepté dans le cadre de ce projet. 

IS07 Liste des sous-traitants et fournisseurs 

1) Nonobstant toute liste de sous-traitants que le soumissionnaire peut être tenu de déposer dans le 
cadre de la soumission, le soumissionnaire proposant la soumission acceptable la moins chère 
devra, dans le délai de quarante-huit (48) heures suivant la réception d'un avis écrit à ce sujet, 
soumettre les noms des sous-traitants et des fournisseurs pour la ou les tranches des travaux 
énumérées dans ledit avis. Le non-respect de ces exigences donnera lieu au rejet de la 
soumission. 
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IS08 Exigences relatives à la garantie de soumission 

1) AUCUNE exigence relative à la garantie de soumission ne s’applique à cet avis de sollicitation.

IS09 Présentation des soumissions 

1) Le FORMULAIRE DE SOUMISSION ET D’ACCEPTATION rempli en bonne et due forme doit 
être joint et cacheté dans l'enveloppe fournie par le soumissionnaire. L'enveloppe doit être 
adressée et soumise au bureau désigné sur la page frontispice du FORMULAIRE DE 
SOUMISSION ET D’ACCEPTATION pour la réception des soumissions. La soumission doit 
parvenir à ce bureau au plus tard à la date et à l'heure indiquées pour la clôture des soumissions. 

2) Sauf indication contraire dans les INSTRUCTIONS PARTICULIÈRES À L’INTENTION DES 
SOUMISSIONNAIRES : 
(a) la soumission doit être en dollars canadiens; 
(b) la protection de fluctuation du taux de change n'est pas offerte; 
(c) toute demande de protection de fluctuation du taux de change ne sera pas considérée. 

3) Avant de présenter sa soumission, le soumissionnaire doit s'assurer que l'information suivante 
est reproduite clairement, en caractères de frappe ou d'imprimerie au recto de l'enveloppe de 
retour : 
(a) le numéro de l'invitation ou du dossier; 
(b) le nom du soumissionnaire; 
(c) l’adresse de retour; 
(d) l’heure et la date de clôture. 

4) Sous réserve des dispositions du paragraphe 6) de l’IS11, le non-respect des paragraphes 1), 2) 
et 3) de l’IS09 peut entraîner le rejet de la soumission. La livraison correcte des soumissions 
dans les délais prescrits est la responsabilité exclusive du soumissionnaire. 

IS10 Révision des soumissions 

1) Une soumission présentée conformément aux présentes instructions peut être révisée par lettre 
ou par télécopie, pourvu que la révision soit reçue au bureau désigné pour la remise des 
soumissions au plus tard à la date et à l'heure limites de clôture des soumissions. Le document 
doit : 
(a) porter l'en-tête de lettre ou la signature identifiant le soumissionnaire;  
(b) pour la partie de la soumission concernant le prix forfaitaire, préciser clairement le 

montant de la révision en cours; le total global de toutes les révisions présentées, y 
compris de celle en cours, doit être indiqué séparément; 

(c) pour la partie de la soumission concernant le prix unitaire, préciser la ou les modifications 
au(x) prix unitaire(s) et le ou les articles auxquels s'applique chaque modification. Si une 
révision doit s'appliquer à un article en particulier dont le prix a déjà été modifié, il faut 
alors indiquer séparément, en plus du montant de la révision en cours, le total global de 
toutes les révisions présentées, y compris de celle en cours, pour cet article. 

2) Une lettre ou une télécopie visant à confirmer une révision antérieure doit clairement indiquer 
qu'il s'agit d'une confirmation, par la mention « CONFIRMATION SEULEMENT », pour chaque 
changement envisagé. 

3) Si des dispositions ci-dessus ne sont pas respectées, la ou les révisions irrecevables seulement 
devra/devront être rejetée(s). L'évaluation portera sur la soumission initiale déposée de même 
que sur toutes les autres révisions recevables(s). 
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IS11 Acceptation de la soumission 

1) Le Canada n'est tenu d'accepter aucune soumission, même la plus basse. 
 

2) Sans limiter la portée générale de l'alinéa 1) de l'IS11, le Canada peut rejeter une soumission 
dans l'un des cas suivants : 
(a) Le soumissionnaire ou l'un de ses employés ou sous-traitants visé dans la soumission a 

été reconnu coupable en vertu des articles 121 (« Fraudes envers le gouvernement » et 
« L'Entrepreneur qui souscrit à une caisse électorale »), 124 (« Achat ou vente d'une 
charge »), 380 (« Fraude commise au détriment de Sa Majesté ») ou 418 (« Vente 
d'approvisionnements défectueux à Sa Majesté ») du Code criminel du Canada, ou en 
vertu de l’alinéa 80(1)d) (« Fausse inscription, faux certificat ou faux rapport »), au 
paragraphe 80(2) (« Fraude commise au détriment de Sa Majesté ») ou à l’article 154.01 
(« Fraude commise au détriment de Sa Majesté ») de la Loi sur la gestion des finances 
publiques; 

(b) les privilèges permettant au soumissionnaire de présenter des soumissions ont été 
suspendus ou sont en voie de le devenir; 

(c) les privilèges permettant à tout employé ou sous-traitant visé dans la soumission de 
présenter des soumissions sont soumis à une suspension ou sont en voie de le devenir, 
ce qui rendrait l'employé ou le sous-traitant inadmissible à soumissionner pour les 
travaux ou pour à la tranche des travaux que le sous-traitant ou l'employé doit exécuter; 

(d) dans le cadre de transactions actuelles ou antérieures avec le Canada : 
 (i) le soumissionnaire déclare faillite ou ne peut, pour quelque motif que ce soit, 

exercer ses activités pour une durée prolongée; 
 (ii) des preuves de fraude, de corruption ou de fausse déclaration ou des preuves 

confirmant l'incapacité de respecter des lois protégeant les personnes contre 
toute forme de discrimination ont été déposées à la satisfaction du Canada à 
l'égard du soumissionnaire, de l'un quelconque de ses employés ou d’un sous-
traitant visé dans sa soumission; 

 (iii) le Canada a exercé ou est en voie d'exercer le recours contractuel lui permettant 
de retirer les travaux au soumissionnaire, à un sous-traitant ou à un employé 
visé dans la soumission; ou 

 (iv) le Canada détermine que le rendement du soumissionnaire dans le cadre 
d'autres marchés est suffisamment médiocre pour qu'on le considère incapable 
de répondre au besoin faisant l'objet de la soumission. 

3) Dans l'évaluation du rendement du soumissionnaire dans le cadre d'autres contrats 
conformément au sous-alinéa 2)(d)(iv) de l'IS11, le Canada peut tenir compte, notamment, des 
questions suivantes : 
(a) la qualité de l'exécution des travaux du soumissionnaire; 
(b) les délais dans lesquels les travaux ont été achevés; 
(c) la gestion générale des travaux de l'entrepreneur et son incidence sur le niveau d'effort 

exigé de la part du Ministère et de ses représentants; 
(d) l'intégralité et l'efficacité du programme de sécurité de l'entrepreneur lors de l'exécution 

des travaux. 
 

4) Sans limiter la portée générale des alinéas 1), 2) et 3) de l'IS11, le Canada peut rejeter toute 
soumission selon une évaluation défavorable des éléments suivants : 
(a) le caractère suffisant du prix soumis pour permettre de réaliser les travaux, dans le cas 

des soumissions proposant des prix unitaires ou une combinaison de prix unitaires et 
forfaitaires, quant à savoir si chaque prix tient fidèlement compte du coût de l'exécution 
de la partie des travaux à laquelle il s'applique; 



INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES (suite)

AAFC / AAC5319-F (2014/02) Page 5 / 6

(b) la capacité du soumissionnaire à assurer la structure de gestion, le personnel compétent, 
l'expérience et l'équipement nécessaires pour exécuter les travaux avec compétence 
dans le cadre du contrat; 

(c) le rendement du soumissionnaire dans le cadre d'autres contrats. 

5) Dans les cas où une soumission devrait être rejetée conformément au paragraphe 1), 2), 3) ou 4) 
de l'IS11, pour des motifs distincts de ceux exposés à l’alinéa 2)(b) de l'IS11, le Canada doit en 
informer le soumissionnaire et lui donner un délai de dix (10) jours pour faire valoir son point de 
vue, avant de rendre une décision définitive sur le rejet de la soumission. 

6) Le Canada peut ignorer les vices de forme et les irrégularités mineures contenues dans les 
soumissions qu'il reçoit s'il détermine que les différences entre la soumission et les exigences 
énoncées dans les documents de soumission peuvent être corrigées ou ignorées sans qu'un 
préjudice ne soit causé aux autres soumissionnaires. 
  

IS12 Coûts relatifs aux soumissions 

1) Aucun paiement ne sera versé pour des coûts encourus pour la préparation et la présentation 
d'une soumission en réponse à la demande de soumissions. Le soumissionnaire sera seul 
responsable des frais engagés dans la préparation et la présentation d'une soumission, ainsi que 
des frais engagés par lui pour l'évaluation de sa soumission.

IS13 Respect des lois applicables 

1) En présentant une soumission, le soumissionnaire atteste qu'il a la capacité juridique de conclure 
un contrat et qu'il a en sa possession toutes les licences valides, permis, inscription, attestation, 
déclarations, dépôt, ou autres autorisations requises pour satisfaire à toutes les lois et tous les 
règlements fédéraux, provinciaux et municipaux qui s'appliquent à la présentation de la 
soumission et à l'établissement du contrat subséquent portant sur l'exécution des travaux. 

2) Aux fins de vérification des exigences mentionnées au paragraphe 1) de l'IS13, le 
soumissionnaire doit, sur demande, fournir une copie de chaque licence, permis, inscription, 
attestation, déclaration, dépôt ou autre autorisation valide indiquée dans la demande, tout en 
respectant le délai établi pour la présentation de ces documents. 

3) Le non-respect des exigences exprimées au paragraphe 2) de l'IS13 donnera lieu au rejet de la 
soumission.

IS14 Approbation des matériaux de remplacement 

1) Dans les cas où l'on précise des matériaux en fonction d'une appellation ou d'une marque de 
commerce ou du nom du fabricant ou du fournisseur, la soumission doit être basée sur 
l'utilisation des matériaux désignés. Pendant la période d'invitation, on pourra considérer des 
matériaux de remplacement à la condition que l'agent des contrats reçoive par écrit des données 
techniques complètes au moins dix (10) jours avant la date fixée pour la clôture des soumissions.

IS15 Exigences relatives à la Loi de l’impôt sur le revenu 
 

1) Le Canada est tenu de déclarer les paiements versés en vertu de marchés applicables à des fins 
fiscales. Afin de se conformer à cette exigence, le soumissionnaire retenu devra fournir au 
Canada, dès l’attribution du marché, son appellation légale, son adresse et son numéro 
l’identifiant auprès de Revenu Canada (NAS, NE, TPS/TVH, numéro du feuillet T2N), s’il y a lieu. 
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IS16 Honoraires conditionnels 

1) Le soumissionnaire déclare qu'il n'a ni versé ni accepté de verser, directement ou indirectement, 
et qu'il ne versera pas, directement ou indirectement, des honoraires conditionnels à un 
particulier pour la sollicitation, la négociation ou l'obtention du marché, si le paiement de tels 
honoraires obligeait ce particulier à faire une déclaration en application de l'article 5 de la Loi sur 
le lobbying.

IS17 Statut de l'entrepreneur 

1) Le soumissionnaire déclare qu'il n'a jamais été déclaré coupable de l'une des infractions visées 
aux articles 121, 124 et 418 du Code criminel, à l'exception, le cas échéant, d’infractions pour 
lesquelles il a été réhabilité.
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INSTRUCTIONS PARTICULIÈRES À L’INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES

IP01 Documents de soumission 
IP02 Demandes de renseignements pendant la période de soumission 
IP03 Visite facultative des lieux

IP04 Révision des soumissions 
IP05 Résultats de l’appel d’offres 
IP06 Période de validité des soumissions 
IP07 Documents de projet 
IP08 Exigences relatives à la sécurité du personnel

IP01 DOCUMENTS DE SOUMISSION 

1) Les documents de soumission sont les suivants : 

(a) INSTRUCTIONS PARTICULIÈRES À L’INTENTION DES SOUMISSIONNAIRES; 
(b) INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES – Formulaire A5319-F; 
(c) FORMULAIRE DE SOUMISSION ET D'ACCEPTATION – Formulaire A5312-F et toute 

pièce jointe s’y rattachant. 

Le gouvernement du Canada se réserve le droit de réviser ou de modifier les documents de 
soumission avant la date d’ouverture des soumissions. Le cas échéant, ces révisions ou 
modifications seront annoncées par addenda aux documents. 
 
La présentation d’une soumission constitue une affirmation que le soumissionnaire a lu ces 
documents et accepte les modalités qui y sont énoncées. 

IP02 DEMANDES DE RENSEIGNEMENTS PENDANT LA PÉRIODE DE SOUMISSION 

1) Les demandes de renseignements sur l’appel d’offres doivent être présentées par écrit à l’agent 
de négociation des marchés. L’agent de négociation des marchés responsable de cet appel 
d’offres est : 

Saad Ibrahimy 
Agriculture et Agroalimentaire Canada 
2001 rue University, Pièce 671-TEN, Montréal, QC, H3A 3N2 
Téléphone : 514 315-6140, Télécopieur : 514 283-3143 
Courriel: saad.ibrahimy@agr.gc.ca

2) À l’exception de l’approbation de matériaux de remplacement, comme cela est décrit dans l’IS14 
des INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES, les demandes de renseignements doivent être 
reçues au plus tard cinq (5) jours civils avant la date de clôture des soumissions afin d’accorder 
suffisamment de temps pour y répondre. Pour ce qui est des demandes de renseignements 
reçues après cette date, il est possible qu’on ne puisse y répondre. 

3) Pour assurer la cohérence et la qualité de l’information fournie aux soumissionnaires, l’agent de 
négociation des marchés examinera le contenu de la demande de renseignements et décidera 
s’il convient ou non de publier une modification. 

4) Toutes les demandes de renseignements et autres communications liées à cet appel d’offres 
envoyées pendant la période de soumission doivent être adressées UNIQUEMENT à l’agent de 
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négociation des marchés. Le fait de ne pas respecter cette exigence pendant la période de 
soumission peut entraîner le rejet d’une soumission (pour cette seule raison).  

IP03 VISITE FACULTATIVE DES LIEUX 

1)   Avant de présenter une soumission, l'entrepreneur doit examiner le lieu de travail ainsi que les 
zones de construction et d'entreposage, comparer les dessins et les spécifications aux conditions 
existantes, et se familiariser entièrement avec les données et le matériel requis pour l’exécution 
du contrat.

à 2) Une visite des lieux aura lieu le mercredi, 9 juillet, 2014

Les soumissionnaires intéressés devront se présenter à

Ferme de recherche de Normandin 
1468 rue St-Cyrille 
Normandin, Québec, G8M 4K3

AM PM 09:00 HNE.

IP04 RÉVISION DES SOUMISSIONS 

1) Une soumission peut être révisée par lettre ou par télécopie conformément à l’IS10 des 
INSTRUCTIONS AUX SOUMISSIONNAIRES. Le numéro du télécopieur pour la réception de 
révisions est le                                . 514 283-3143

IP05 RÉSULTATS DE L’APPEL D’OFFRES 

1) À la suite de la clôture de l'appel d'offres, les résultats pourront être obtenus auprès du bureau de
.réception des soumissions en envoyant un courriel à saad.ibrahimy@agr.gc.ca

IP06 PÉRIODE DE VALIDITÉ DES SOUMISSIONS 

1) Le gouvernement du Canada se réserve le droit de demander une prorogation de la période de 
validité des soumissions tel qu’il est précisé à la disposition 4 du FORMULAIRE DE 
SOUMISSION ET D'ACCEPTATION. Dès la réception d’un avis écrit du gouvernement du 
Canada, les soumissionnaires auront le choix d’accepter ou de refuser la prorogation proposée. 

IP07 DOCUMENTS DE PROJET

1) À l’attribution du contrat, l’entrepreneur retenu recevra une copie papier des dessins scellés et 
signés, des spécifications et des modifications. Des copies supplémentaires, jusqu’à concurrence 

(      ) , seront fournies sans frais à la demande de l’entrepreneur. Il incombera
à l’entrepreneur d’obtenir d’autres copies et d’en acquitter les frais.
de zéro 0

SI08 EXIGENCES RELATIVES À LA SÉCURITÉ DU PERSONNEL 

1) Les membres du personnel de l’entrepreneur retenu, de même que tous les sous traitants et 
leurs employés, qui réaliseront une partie des travaux dans le cadre du marché subséquent 
doivent se conformer aux exigences de sécurité suivantes :
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-  Les membres du personnel devant réaliser une partie des travaux doivent TOUS détenir une 
COTE DE FIABILITÉ valide, délivrée ou approuvée par Agriculture et Agroalimentaire Canada. 
Tant que les évaluations de sécurité du personnel n’ont pas été complétées à la satisfaction 
d’Agriculture et Agroalimentaire Canada, le personnel de l’entrepreneur ou du sous-traitant NE 
PEUT réaliser les travaux prévus dans le marché. Chaque membre du personnel proposé doit 
remplir un « Formulaire d'autorisation de sécurité » (SCT/TBS 330-23F) à la demande du 
Canada.
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CONDITIONS GÉNÉRALES POUR TRAVAUX MINEURS

CG 1 DISPOSITIONS GÉNÉRALES

CG 1.1   D finitions 

- « Canada », « Sa Majesté » Sa Majesté la Reine du chef du Canada; 
- « Contrat » les documents contractuels ainsi désignés dans les présentes et tout autre document 

considéré dans l’un quelconque d’entre eux comme un des éléments constitutifs du Contrat, dans 
tous les cas tels que modifiés par convention entre les parties; 

- « Entrepreneur » une personne avec laquelle le Canada passe un Contrat pour effectuer le 
Travail; 

- « Représentant ministériel » la personne désignée dans le Contrat ou un avis écrit à 
l’Entrepreneur comme représentante ministérielle aux fins du contrat; comprend une personne, 
désignée et habilitée par écrit par le représentant ministériel qui en informe l’Entrepreneur; 

- « Matériel » comprend tous les objerts, notamment produits de base, articles, machines, pièces 
d’équipement et accessoires, qui doivent être fournis conformément au Contrat pour 
incorporation au Travail; 

- « Personne » comprend, à moins de stipulation expresse à l’effet contraire dans le Contrat, une 
société de personnes, une entreprise individuelle, une entreprise, une co-entreprise, un 
consortium ou une société par actions; 

- « Installations » comprend l’ensemble des outils, instruments, machines, structures, pièces 
d’équipement, articles et objets requis pour l’exécution du contrat à l’exception du Matériel ainsi 
que des outils que les gens de métier fournissent habituellement dans l’exercice de leurs 
activités; 

- « Taxes applicables » signifie la taxe sur les produits et services (TPS), la taxe de vente 
harmonisée (TVH) et toute taxe provinciale payable par le Canada selon la loi, tel que la taxe de 
vente du Québec (TVQ) à compter du 1er avril 2013.  

- « Travail » tout ce qui doit être fait, fourni ou livré par l’Entrepreneur pour exécuter le Contrat 
conformément aux documents contractuels; 

CG 1.2 Documents contractuels 

1. Dans le cadre de l’interprétation du Contrat, en cas d’écart ou de conflit entre, d’une part, des 
éléments des plans et devis ou de la portée du Travail et, d’autres parts, les Conditions 
générales, ces dernières l’emportent. 

2. Dans l’interprétation des plans et devis, en cas d’écart ou de conflit entre : 
(a) les plans et devis, les devis l’emportent; 
(b) les plans et les plans à plus grande échelle, ces derniers l’emportent; et  

 (c) les dimensions chiffrées et les dimensions à l’échelle, les dimensions chiffrées 
l’emportent. 

CG 1.3 Cession 

1. Le Contrat ne peut être cédé sans le consentement écrit du Canada. 

CG 1.4 Sous-traitance 

1. L’Entrepreneur s’engage : 
(a) à ne pas sous-traiter la totalité ou une partie du Travail sans le consentement écrit du 

représentant ministériel, à l’exception des contrats de sous-traitance mentionnés dans le 
Contrat; et 
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(b) à faire en sorte que tous les contrats de sous-traitance conclus à quelque niveau que ce 
soit englobent l’ensemble des conditions du Contrat qui peuvent raisonnablement s’y 
appliquer. 

CG 1.5 Lois, permis et taxes 

1. L'entrepreneur doit respecter toutes les lois et tous les règlements fédéraux, provinciaux, ou 
municipaux qui s'appliquent aux travaux et doit exiger leur respect par tous ses sous-traitants et 
fournisseurs, quel que soit leur échelon, comme si les travaux étaient exécutés pour un autre 
propriétaire que le Canada. 

2. À moins d’indications à l’effet contraire dans le Contrat, l’Entrepreneur doit se procurer tous les 
permis et détenir l’ensemble des certificats et licences requis pour l’exécution du Travail. 

3. Les taxes applicables seront payées par le Canada au moment où un paiement progressif est 
effectué. Il revient à l’entrepreneur de facturer les taxes applicables selon le taux approprié, 
conformément aux lois en vigueur. L’entrepreneur accepte de remettre aux autorités fiscales 
appropriées le montant de taxes applicables payables ou dues. 

4. L’entrepreneur n’a pas droit aux exemptions fiscales dont jouit le Canada, comme pour le 
paiement des taxes de vente provinciales, sauf indication contraire de la loi. L’entrepreneur doit 
payer la taxe de vente provinciale, les taxes accessoires et toute taxe à la consommation qui 
s’appliquent sur les biens ou services taxables utilisés ou consommés dans le cadre de 
l’exécution du contrat (conformément aux lois en vigueur), y compris les matériaux incorporés 
dans des biens immobiliers. 

CG 1.6 Ancien titulaire d’une charge publique 

1. Aucun ancien titulaire de charge publique qui ne respecte pas les dispositions relatives à l’après-
mandat du Code régissant la conduite des titulaires de charge publique en ce qui concerne les 
conflits d’intérêts et l’après-mandat ne peut tirer un avantage direct du Contrat. 

CG 1.7 Statut de l’Entrepreneur 

1. Le Contrat est conclu avec l’Entrepreneur à titre d’entrepreneur indépendant aux seules fins 
d’exécuter le Travail. L’Entrepreneur et l’un quelconque de ses employés n’est ni un employé, un 
préposé ni un mandataire du Canada. Il incombe à l’Entrepreneur d’effectuer l’ensemble des 
retenues et remises exigées par la loi relativement à ses employés, y compris en ce qui concerne 
le Régime de pensions du Canada ou le Régime des rentes du Québec et l’assurance-emploi, 
l’indemnisation en cas d’accident du travail et l’impôt sur le revenu. 

2. L’Entrepreneur déclare qu'il n'a jamais été déclaré coupable de l'une des infractions visées aux 
articles 121, 124 et 418 du Code criminel, à l'exception, le cas échéant, des infractions pour 
lesquelles il a été réhabilité. 

 GC  1.8 Honoraires conditionnels 

1. L'Entrepreneur déclare qu'il n'a ni versé ni accepté de verser, directement ou indirectement, et 
qu'il ne versera pas, directement ou indirectement, des honoraires conditionnels à un particulier 
pour la sollicitation, la négociation ou l'obtention du marché, si le paiement de ces honoraires 
obligeait cette personne à faire une déclaration en application de l'article 5 de la Loi concernant le 
lobbying. 
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GC 1.9 Divulgation de l’information de base 

1. L’Entrepreneur consent, dans le cas d’un contrat dont la valeur dépasse 10 000 $, à ce que 
l’information de base concernant le contrat soit communiquée au public, à l’exception de toute 
information dont il est question aux alinéas 20(1)a) à d) de la Loi sur l’accès à l’information liée au 
contrat. 

CG 2 ADMINISTRATION DU CONTRAT

CG 2.1 Droits et obligations du représentant ministériel 

1. Le représentant ministériel : 
(a) a accès en tout temps aux lieux où le Travail est effectué; 
(b) tranche les questions relatives à la portion du Travail effectuée ou aux obligations de 

l’entrepreneur; 
(c) tranche les questions relatives au respect des exigences de qualité ou de quantité 

s’appliquant à la main-d’oeuvre, aux Installations et au Matériel utilisés dans le cadre de 
l’exécution du Travail; 

(d) tranche les questions relatives à l’horaire et à l’ordonnancement du Travail. 

CG 2.2 Directeur de travaux et travailleurs 

1. L’Entrepreneur doit faire en sorte qu’un directeur de travaux compétent et que des travailleurs 
qualifiés soient présents en tout temps sur les lieux du Travail au cours de l’évolution du Travail. 
Si, de l’avis du représentant ministériel, le directeur de travaux ou les travailleurs sont réputés ne 
pas répondre aux exigences par suite de leur incompétence, de leur comportement inapproprié 
ou des risques qu’ils présentent pour la sécurité, ils sont retirés des lieux du Travail et remplacés 
sans délai. 
 

CG 2.3 Livres de l’Entrepreneur sur le Contrat 

1. L’Entrepreneur tient et conserve en bon état des livres complets relatifs au Travail ainsi que tous 
appels d'offres, offres de prix, marchés, correspondances, factures et tout versement 
d'honoraires ou de toute autre rémunération pour la sollicitation, la négociation ou l'obtention du 
marché jusqu’à l’expiration de la période de deux (2) ans après la délivrance d’un certificat 
d’achèvement ou le paiement de la facture finale si aucun certificat d’achèvement n’est délivré. À 
la demande du représentant ministériel, l’entrepreneur doit permettre à toute personne agissant 
pour le compte du Canada de copier, de vérifier ou d’inspecter lesdits livres. 

2. L’Entrepreneur doit faire en sorte que l’ensemble des sous-traitants et toute autre personne ou 
entité liée directement ou indirectement au Travail respecte les exigences du paragraphe              
CG 2.3.1. 

CG 2.4 Avis 

1. Tout avis doit être fait par écrit et remis en main propre, par messager, par courrier recommandé 
ou ordinaire, par télécopieur ou par un autre moyen électronique fournissant une copie papier du 
texte de l’avis. L’avis doit être adressé à la partie visée, à l’adresse de cette dernière figurant 
dans le Contrat ou à la dernière adresse de laquelle l’envoyeur a reçu un avis conformément aux 
dispositions du présent paragraphe. Un avis est réputé entrer en vigueur à la première des deux 
dates suivantes, soit le jour de sa réception à ladite adresse ou quatre (4) jours après son envoi. 
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CG 3 EXÉCUTION DU TRAVAIL

CG 3.1 Le Matériel, les Installations et les biens immobiliers deviennent la propriété du 
 Canada 

1. L’ensemble du Matériel et des Installations utilisés aux fins de l’exécution du Travail sont la 
propriété du Canada. Le Matériel et les Installations sont utilisés aux fins de l’exécution du Travail 
et ne sont pas retirés des lieux du Travail avant l’obtention de l’autorisation du représentant 
ministériel. 

2. L’Entrepreneur est responsable de l’ensemble des pertes ou dommages subis par le Matériel ou 
les Installations qui sont la propriété du Canada en vertu du présent article. 

CG 3.2 Collaboration avec les autres entrepreneurs 

1. L’Entrepreneur collabore pleinement avec les autres entrepreneurs et travailleurs envoyés sur les 
lieux du Travail par le représentant ministériel. 

2. Si, au moment de la signature du Contrat : l’Entrepreneur n’aurait pu prévoir raisonnablement 
l’envoi d’autres entrepreneurs ou travailleurs sur les lieux du Travail et que l’Entrepreneur 
assume des coûts supplémentaires par suite du respect de dispositions du paragraphe CG 3.2.1; 
et que l’Entrepreneur remet une réclamation écrite relative aux coûts supplémentaires dans les 
dix (10) jours de la date à laquelle les autres entrepreneurs ou travailleurs ont été envoyés sur les 
lieux du Travail; alors, le Canada paiera un montant supplémentaire à l’Entrepreneur, calculé 
conformément à l’article CG 5.7. 

CG 3.3 Utilisation et nettoyage des lieux du Travail 

1. L’Entrepreneur, pendant toute la durée du Contrat, doit faire en sorte que les lieux du Travail 
demeurent propres et libres de toute accumulation de rebuts. 

2. Avant que le représentant ministériel délivre le certificat d’achèvement ou approuve le paiement 
de la facture finale, l’Entrepreneur doit retirer des lieux du Travail les matériaux, les outils, la 
machinerie de construction, l’équipement, les rebuts et les décombres. 

3. Lorsque le Travail a des effets sur des parties occupées d’un immeuble, l’Entrepreneur doit 
assurer la continuité de tous les services à l’immeuble et garantir l’accès sécuritaire audit 
immeuble à toute personne qui doit s’y rendre. 

CG 3.4 Garanties et correction des défauts 

1. Sans restreindre la portée de toute garantie implicite ou imposée par la loi ou de toute garantie 
prolongée prévue au Contrat, l’Entrepreneur doit, sur avis du représentant ministériel et à ses 
propres frais, corriger tous les défauts qui se manifestent dans le Travail dans les douze (12) 
mois de la date de délivrance du certificat d’achèvement en vertu du paragraphe CG 5.6.1 ou de 
la date d’établissement de l’instrument négociable remis comme paiement final si un certificat 
d’achèvement n’a pas été délivré, selon le cas. 

2. L’avis mentionné au paragraphe CG 3.4.1 doit être établi par écrit et indiquer le nombre de jours 
à l’intérieur desquels le défaut ou la faute doit être corrigé(e). 

3. L’Entrepreneur doit transférer et céder au Canada les garanties prolongées de tout sous-traitant, 
fabricant ou fournisseur ou les garanties implicites ou figurant dans les documents contractuels 
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pour les périodes dépassant la période susmentionnée de douze (12) mois. Les garanties, 
notamment prolongées, mentionnées dans les présentes n’ont pas pour effet de prolonger la 
période de douze (12) mois pendant laquelle l’Entrepreneur doit corriger tout défaut ou toute 
lacune qui se manifeste dans le Travail ou qui est porté(e) à l’attention du Canada. 

CG 4 PROTECTION, SANTÉ ET SÉCURITÉ

CG 4.1 Matériel, Installations et biens immobiliers fournis par le Canada 

1. L’Entrepreneur, étant donné qu’il a la garde des lieux du Travail et la maîtrise du Travail, est 
responsable de toute perte et de tout dommage, à l’exclusion de l’usure raisonnable, touchant un 
bien du Canada par suite de l’exécution du Travail, même si ladite perte provient de causes 
échappant au pouvoir de l’Entrepreneur. 

CG 4.2 Sécurité des opérations de construction 

1. L’Entrepreneur est responsable de la santé et de la sécurité de toutes les personnes ayant 
obtenu l’accès aux lieux du Travail ainsi que de la mise en oeuvre et de la supervision de 
l’ensemble des inspections, précautions et programmes de sécurité relativement à l’exécution du 
Travail, conformément à la législation sur la santé et la sécurité en vigueur dans la province où le 
Travail est exécuté. 

CG 5 MODALITÉS DE PAIEMENT

CG 5.1 Définitions 

Aux fins de la présente section : 

- La période de paiement est la période de trente (30) jours ou toute autre période plus longue qui 
peut être convenue entre l’Entrepreneur et le représentant ministériel. 

- Un montant est payable lorsqu’il est payable par le Canada à l’Entrepreneur conformément aux 
conditions du Contrat. 

- Une somme est en souffrance lorsqu’elle demeure impayée le jour suivant la date à laquelle elle 
est payable. 

- La date de paiement désigne la date de l’instrument négociable établi au montant payable par le 
Receveur général du Canada. 

- Le terme entente à prix fixe ou forfaitaire désigne la partie du Contrat qui prévoit un montant 
forfaitaire pour le paiement de l’exécution du Travail auquel elle se rapporte. 

- Le terme entente à prix unitaire vise la partie du Contrat qui prévoit que le produit d’un prix 
unitaire multiplié par un nombre d’unités de mesure d’une catégorie sera versé à titre de 
paiement pour l’exécution du Travail visé par cette entente. 

- Le terme tableau des prix désigne un tableau figurant dans le FORMULAIRE DE SOUMISSION 
ET D’ACCEPTATION. 

- Le terme taux d’escompte désigne le taux d’intérêt fixé de temps à autre par la Banque du 
Canada qui représente le taux minimum auquel elle consent des avances à court terme aux 
membres de l’Association canadienne des paiements. 

- Le taux d’escompte moyen est la moyenne arithmétique simple du taux d’escompte en vigueur 
chaque jour à 16 h. heure de l’Est pour le mois civil précédant immédiatement celui au cours 
duquel le paiement est effectué. 

- Le terme durée du travail désigne le nombre de jours civils requis pour effectuer le Travail, à 
partir du premier jour suivant la réception par l’Entrepreneur du Contrat dûment signé jusqu’au 
jour où le représentant ministériel constate que le Travail a été effectué de manière satisfaisante. 
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CG 5.2 Paiement – Dispositions générales 

1. Avant que naisse l’obligation du Canada en vertu du paragraphe CG 5.3.5, l’Entrepreneur doit 
avoir remis au représentant ministériel la déclaration statutaire décrite au paragraphe CG 5.2.2. 

2. Une déclaration statutaire en une forme acceptable pour le Canada contient une déclaration 
selon laquelle l’Entrepreneur s’est acquitté de toutes ses obligations légales relatives aux 
travailleurs et de toutes ses obligations légales envers les sous-traitants et les fournisseurs 
relativement au Travail prévu par le Contrat. 

3. Un paiement effectué par le Canada en vertu du présent article ne peut être réputé constituer la 
preuve que le Travail a été effectué de façon satisfaisante ou en conformité du Contrat. 

4. Le retard par le Canada d’effectuer un paiement en vertu du Contrat ne constitue pas une 
violation du Contrat. 

5. Sans restreindre tout droit de compensation ou de déduction que la loi ou d’autres portions du 
Contrat lui accordent, de façon explicite ou implicite, le Canada peut retenir des sommes 
payables à l’Entrepreneur en vertu du Contrat toute somme payable au Canada par 
l’Entrepreneur en vertu du Contrat ou de tout autre contrat en vigueur. 

6. Aucun paiement supplémentaire ne peut être effectué pour compenser un retard dans les cas où 
l’Entrepreneur pouvait agir sur la cause du retard. 

7. Sauf de la façon prévue dans les présentes conditions générales, le montant payable à 
l’Entrepreneur en vertu du Contrat ne sera ni augmenté ni diminué du fait d’une augmentation ou 
d’une diminution des coûts du Travail entraînée par une augmentation des coûts de la main-
d’oeuvre, des Installations ou du Matériel. 

8. En cas de modification de dispositions fiscales, y compris l’imposition ou l’annulation de taxes ou 
de droits, notamment de douane, ou de charges en vertu des dispositions législatives sur la taxe 
de vente ou d’accise du gouvernement du Canada ou d’une province ou d’un territoire, qui 
influence le coût du Travail pour l’Entrepreneur et se produit après la date de présentation par 
l’Entrepreneur de sa soumission, le montant du contrat est rajusté d’un montant équivalent à 
l’augmentation ou à la diminution du coût pour l’Entrepreneur, lequel montant sera fixé par suite 
de l’examen détaillé des livres de l’Entrepreneur. 

9. « Tout contrat prévoyant des paiements à effectuer par Sa Majesté est censé comporter une 
clause qui les subordonne à l’existence d’un crédit particulier ouvert pour l’exercice au cours   

             duquel des engagements découlant du contrat sont susceptibles d’arriver à échéance. »  Article 
40, Loi sur la gestion des finances publiques, L.R.C. (1985), ch. F-11, art. 40.  

CG 5.3 Paiements proportionnels 

1. Lorsque la dur e du Travail d passe trente (30) jours, l’Entrepreneur a droit  des paiements 
proportionnels mensuels sur pr sentation d’une r clamation proportionnelle dans une forme 
approuv e par le repr sentant minist riel. Lorsque la dur e du Travail est inf rieure  trente 
(30) jours, l’entrepreneur pr sente une r clamation proportionnelle au moment o  le Travail est 
termin . 

2.  l’expiration d’une p riode de paiement, l’Entrepreneur remet au repr sentant minist riel :  
(a) une r clamation proportionnelle crite d crivant en d tail toute partie du Travail effectu e 

de fa on satisfaisante de m me que le Mat riel livr  sur les lieux du Travail et non 
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incorpor s au Travail au cours de la p riode de paiement vis e par la r clamation 
proportionnelle; 

(b) la d claration statutaire vis e au paragraphe CG 5.2.2 remplie et sign e; et 
(c) dans le cas de la r clamation proportionnelle initiale et de la demande de paiement 

finale, la preuve satisfaisante du respect de la l gislation sur l’indemnisation des 
travailleurs accident s applicable aux lieux du Travail. 

3. Au plus dix (10) jours apr s la r ception d’une r clamation proportionnelle soumise de la fa on 
appropri e conform ment au paragraphe CG 5.3.2, le repr sentant minist riel tablit un rapport 
d’ tape, dont une copie est remise  l’Entrepreneur. 

4. Un rapport d’ tape indique la valeur de la partie du Travail et du Mat riel d crite dans la 
r clamation proportionnelle qui, de l’avis du Canada : 
(a) est conforme au Contrat; et 
(b) n’a pas t  incorpor e  tout autre rapport d’ tape relatif au Contrat. 

5. Au plus trente (30) jours suivant la r ception par le repr sentant minist riel d’un rapport d’ tape 
soumis de la fa on appropri e et accompagn  des documents justificatifs, le Canada effectue un 
paiement proportionnel  l’Entrepreneur dont le montant est tabli de l’une des fa ons suivantes : 
(a) 90 p. 100 de la valeur indiqu e dans le rapport d’ tape; ou 
(b) si le repr sentant minist riel est convaincu que le Travail a t  effectu  presque au 

complet et qu’il est propre  l’usage pour le Canada, 100 p. 100 de la valeur du travail et 
du Mat riel et conform ment au Contrat, moins les montants d j  pay s en vertu du 
Contrat et moins un montant gal au co t approximatif de la r alisation du Travail et de la 
rectification des d fauts et des lacunes du Travail de la fa on tablie par le repr sentant 
minist riel; ou 

(c) Si le représentant du Ministère juge que les travaux sont terminés, 100 pour cent de la 
valeur des travaux sera payé conformément aux dispositions du contrat moins les 
montants déjà versés aux termes du contrat; 

moins les taxes applicables et moins la somme totale de tout montant à payer au Canada, ou les 
coûts et dommages réclamés par le Canada ou par un demandeur contre l’entrepreneur. 
  

6. Le repr sentant minist riel se r serve le droit d’augmenter ou de diminuer les quantit s 
demand es par l’Entrepreneur en cas de d saccord entre les quantit s factur es par 
l’Entrepreneur et les quantit s figurant dans les livres se trouvant sur les lieux du Travail. 

7. Sous r serve des paragraphes CG 5.3.8, CG 5.3.9 et CG 5.3.10, le repr sentant minist riel et 
l’Entrepreneur peuvent, au moyen d’une entente crite, modifier un prix unitaire fix  dans le 
tableau des prix pour toute cat gorie de main-d’oeuvre, d’Installations et de Mat riel, pourvu que 
le certificat de mesure montre que la quantit  autoris e de la cat gorie de main-d’oeuvre, 
d’Installations ou de Mat riel r ellement utilis e ou fournie par l’Entrepreneur dans le cadre de 
l’ex cution du travail : 
(a) est inf rieure  85 p. 100 de la quantit  totale estim e; ou 
(b) est sup rieure  115 p. 100 de la quantit  totale estim e. 

8. En aucun cas, le montant total d’un l ment figurant dans le tableau des prix modifi  en vertu de 
l’alin a CG 5.3.7 (a) ne peut d passer le montant qui aurait t  payable  l’Entrepreneur si la 
quantit  totale estim e avait t  v ritablement utilis e et fournie. 

9. Une modification rendue n cessaire par l’alin a CG 5.3.7 (b) s’applique uniquement aux quantit s 
qui d passent 115 p. 100. 
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10. Lorsque le repr sentant minist riel et l’Entrepreneur ne r ussissent pas  s’entendre sur le 
montant de tout rajustement du prix unitaire vis  au paragraphe CG 5.3.7, le prix unitaire modifi  
est tabli conform ment  l’article CG 5.7. 

CG 5.4 Intérêt sur les comptes en souffrance 

1. Le Canada doit verser à l’Entrepreneur un intérêt simple au taux d’escompte moyen plus 3 p. 100 
par année sur tout paiement en souffrance. L’intérêt s’applique de la date où ledit paiement 
devient en souffrance jusqu’au jour précédant la date de paiement inclusivement. 

2. L’intérêt doit être payé à l’Entrepreneur sur les paiements en souffrance, sans qu’il soit 
nécessaire d’en faire la demande, sauf à l’égard des sommes en souffrance depuis moins de 
quinze (15) jours auquel cas aucun intérêt n’est payé, sauf si l’entrepreneur en a fait la demande. 

3. Le Canada n’est pas tenu de payer de l’intérêt lorsqu’il n’est pas responsable du retard dans le 
paiement de l’Entrepreneur. 

CG 5.5 Paiement en cas de résiliation 

1. Si le contrat est résilié en vertu de l’article CG 7.4, le Canada est tenu de payer à l’Entrepreneur : 

 (a) une somme, convenue entre l’Entrepreneur et le représentant ministériel, pour 
l’ensemble de la main-d’oeuvre, des Installations et du Matériel utilisés ou fournis par 
l’Entrepreneur à la date de la résiliation plus 
(i) tous les frais de résiliation entièrement assumés par l’Entrepreneur moins 

  (ii) les sommes payables au Canada ou les coûts et dommages réclamés par le 
Canada ou un autre demandeur contre l’Entrepreneur; ou  

 (b) à défaut d’une telle entente, une somme dont le montant est calculé conformément au 
paragraphe CG 5.7.2. 

CG 5.6 Achèvement 

1. Un certificat d’achèvement est délivré à l’Entrepreneur à la date à laquelle le Travail a été 
effectué et où l’Entrepreneur a satisfait aux exigences du Contrat et a respecté toutes les 
directives formulées en vertu du contrat, le tout à la satisfaction du représentant ministériel. 

2. Lorsque le Contrat, en tout ou en partie, prend la forme d’une entente à prix unitaire, le 
représentant ministériel, au moment de la délivrance d’un certificat d’achèvement, délivre un 
certificat de mesure établissant les quantités autorisées utilisées relativement aux catégories et 
unités énoncées dans le tableau des prix du FORMULAIRE DE SOUMISSION ET 
D’ACCEPTATION, dans sa version modifiée; ledit certificat lie l’Entrepreneur et le Canada. 

CG 5.7 Établissement du prix 

1. Par consentement mutuel : 
(a) lorsqu’une entente à prix forfaitaire s’applique au Contrat, ou à une partie de ce dernier, 

le prix de tout changement doit être le coût estimé total de la main-d’oeuvre, des 
Installations et du Matériel requis pour effectuer le changement, conformément à une 
convention écrite entre l’Entrepreneur et le Canada, et il comprend une allocation pour 
les frais généraux, la marge et le risque d’entreprendre le travail contre le montant 
stipulé; 

(b) lorsqu’une entente à prix unitaire s’applique au Contrat ou à une partie de ce dernier, 
l’Entrepreneur et le Canada peuvent, par convention écrite, ajouter au tableau des prix 
des éléments, des unités de mesure, des quantités totales estimées et des prix unitaires; 
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(c) un prix unitaire mentionné à l’alinéa CG 5.7.1 (b) doit être établi en fonction du coût 
estimatif total de la main-d’oeuvre, des Installations et du Matériel requis pour l’élément 
supplémentaire après entente entre l’Entrepreneur et le Canada, et il comprend une 
allocation pour les frais généraux, la marge et le risque d’entreprendre le travail contre le 
montant stipulé; 

(d) pour faciliter l’approbation du prix d’un élément supplémentaire, l’Entrepreneur doit 
soumettre une estimation ventilée des coûts indiquant le coût estimé de la main-
d’oeuvre, des Installations, du Matériel, la valeur de chaque contrat de sous-traitance et 
le montant de l’allocation pertinente en pourcentage; 

(e) si aucune entente ne peut être conclue de la façon prévue à l’alinéa CG5.7.1 (a), le prix 
est établi conformément au paragraphe CG 5.7.2; et 

(f) si aucune entente ne peut être conclue de la façon prévue à l’alinéa CG 5.7.1 (b) et à 
l’alinéa CG 5.7.1 (c), le représentant ministériel fixe la catégorie et l’unité de mesure de 
l’élément de main-d’oeuvre, d’Installations et de Matériel et le prix unitaire est établi 
conformément au paragraphe CG 5.7.2. 

2. Après l’exécution du Travail supplémentaire 
(a) Lorsqu’il n’est pas possible d’établir à l’avance le prix d’un changement du Travail, ou de 

s’entendre à ce sujet, le prix du changement est égal au total des éléments suivants : 
 (i) les sommes raisonnables et réellement assumées ou légalement payables par 

l’Entrepreneur à l’égard de la main-d’oeuvre, des Installations et du Matériel qui 
se retrouvent dans l’une des catégories de dépenses décrites à l’alinéa               
CG 5.7.2 (b) et qui sont directement attribuables à l’exécution du Contrat; plus 

 (ii) une allocation pour profit et l’ensemble des autres dépenses ou coûts équivalant 
à 10 p. 100 de la somme des montants visés au sous-alinéa CG 5.7.2 (a)(i); plus 

 (iii) les intérêts, le cas échéant, payés par l’Entrepreneur sur les montants établis en 
vertu du sous-alinéa CG 5.7.2 (a)(i) et (ii), calculés conformément à l’article      
CG 5.4. 

(b) Les coûts de la main-d’oeuvre, des Installations et du Matériel visés à l’alinéa               
CG 5.7.2 (a) se limitent aux catégories de dépenses suivantes : 
(i) les paiements aux sous-traitants et fournisseurs; 

  (ii) la rémunération, les salaires et les frais de déplacement des employés de 
l’Entrepreneur se trouvant sur les lieux du Travail et la portion de la 
rémunération, du salaire, des primes et des frais de subsistance et de 
déplacement du personnel de l’Entrepreneur travaillant de façon générale au 
siège social ou dans un bureau de l’Entrepreneur, pourvu qu’ils soient réellement 
et à bon droit affectés au Travail en vertu du Contrat; 

 (iii) les cotisations payables en vertu d’un pouvoir légal relativement à une 
commission des accidents du travail, à l’assurance-emploi, à un régime de 
retraite ou à des congés payés, à des régimes provinciaux d’assurance, 
notamment d’assurance-maladie, à des évaluations environnementales et aux 
frais de perception de la TPS/TVH; 

 (iv) les loyers payés pour les Installations ou un montant équivalant auxdits loyers, si 
les Installations appartiennent à l’Entrepreneur, sont requis pour l’exécution du 
Travail et utilisés à cette fin si les loyers ou les montants équivalents sont 
raisonnables et que l’utilisation de ses Installations a été autorisée par le 
représentant ministériel; 

 (v) les paiements affectés à l’entretien et à l’exploitation des Installations requises 
pour l’exécution du Travail et utilisées à cette fin, de même que les paiements 
consacrés aux réparations de ces dernières qui, de l’avis du représentant 
ministériel, sont requises pour l’exécution appropriée du Contrat, à l’exception 
des paiements relatifs à des réparations aux Installations résultant de défauts 
existants avant leur affectation au Travail; 



CONDITIONS GÉNÉRALES POUR TRAVAUX MINEURS (suite)

AAFC / AAC5316-F (2014/02) Page 11 / 17

 (vi) les paiements relatifs au Matériel requis pour le Travail et incorporés à ce dernier 
ou qui sont requis pour l’exécution du Contrat et utilisés à cette fin; 

 (vii) les paiements relatifs à la préparation, à la livraison, à la manutention, à 
l’érection, à la mise en place, à l’inspection, à la protection et à l’enlèvement des 
Installations et du Matériel requis pour l’exécution du Contrat et utilisés à cette 
fin; et 

 (viii) tous les autres paiements effectués par l’Entrepreneur avec l’autorisation du 
représentant ministériel qui sont requis pour l’exécution du Contrat 
conformément aux documents contractuels. 

CG 5.8 Réclamations contre l’Entrepreneur ou les sous-traitants et obligations de ces 
derniers 

1. L’Entrepreneur doit faire en sorte de s’acquitter de toutes ses obligations légales résultant de 
l’Exécution du travail, au moins aussi souvent que le Contrat exige du Canada qu’il paie 
l’Entrepreneur. Ce dernier doit fournir au représentant ministériel une déclaration statutaire 
conformément au paragraphe CG 5.2.2.  S’il existe des réclamations de tiers et des obligations 
non acquittées en vertu du Contrat, la déclaration statutaire doit aussi s’accompagner d’une lettre 
qui énonce clairement l’existence et les modalités des réclamations contestées d’un tiers et des 
obligations non encore exécutées. 

2. Afin de s’acquitter de ses obligations légales et de donner suite aux réclamations légales contre 
l’Entrepreneur ou un sous-traitant résultant de l’exécution du Travail, le Canada peut faire ce qui 
suit : 
(a) payer une somme directement au demandeur mettant en cause l’Entrepreneur ou le 

sous-traitant à même l’argent payable à l’Entrepreneur en vertu du Contrat; ou 
(b) retenir de toute somme payable à l’entrepreneur en vertu du Contrat le plein montant 

réclamé ou une portion de ce dernier. Les sommes retenues à cette fin ne seront pas 
soumises à des paiements d’intérêts en cas de rejet desdites réclamations. 

3. Le montant visé à l’alinéa CG 5.8.2 (a) est le montant que l’Entrepreneur aurait été tenu de payer 
audit demandeur si les dispositions de la législation provinciale ou territoriale sur les privilèges 
ou, au Québec, les dispositions législatives sur les hypothèques, s’étaient appliquées au Travail. 
Ces demandeurs n’ont pas à respecter lesdites dispositions législatives énonçant les étapes à 
suivre, notamment au moyen d’un avis ou d’un enregistrement, comme il aurait pu être 
nécessaire de le faire pour protéger ou valider une revendication de privilège ou de droit 
hypothécaire que le demandeur aurait pu posséder 

4. Aux fins de l’application de l’article CG 5.8, une réclamation est jugée légale selon les modalités 
suivantes : 
(a) par un tribunal compétent; 
(b) par un arbitre dûment nommé pour procéder à l’arbitrage de ladite réclamation; ou 

 (c) par un avis écrit remis au représentant ministériel et signé par l’Entrepreneur autorisant 
le paiement de ladite réclamation. 

5. Un paiement effectué en vertu du paragraphe CG 5.8.2 constitue, dans la mesure du paiement, 
une libération de l’obligation du Canada envers l’Entrepreneur en vertu du Contrat et il peut être 
déduit de toute somme payable en vertu du Contrat. 

6. Le paragraphe CG 5.8.2 s’applique uniquement aux réclamations et obligations dans les cas 
suivants : 
(a) l’avis indique le montant censé être payable et la principale personne responsable en 

vertu du Contrat; 
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(b) l’avis ou une copie de ce dernier a été reçu(e) par le représentant ministériel avant que le 
paiement final soit fait à l’entrepreneur et dans les cent-vingt (120) jours de la date à 
laquelle le demandeur : 

 (i) aurait dû être payé au complet en vertu du contrat du demandeur avec 
l’Entrepreneur ou le sous-traitant lorsque la réclamation vise des sommes qui 
devaient légalement être retenues du demandeur; 

 (ii) a fourni les derniers éléments de la main-d’oeuvre, des Installations ou du 
Matériel en vertu du contrat du demandeur avec l’Entrepreneur ou le sous-
traitant lorsque la réclamation ne vise pas de l’argent comme au sous-alinéa    
CG 5.8.6 (b)(i); et 

(c) les procédures visant à établir le droit au paiement de la réclamation doivent débuter au 
plus tard un an après la date où l’avis mentionné à l’alinéa CG 5.8.6 (b) a été reçu par le 
représentant ministériel. 

7. Le représentant ministériel doit informer par écrit l’Entrepreneur de la réception de tout avis de 
réclamation et de l’intention du Canada de retenir des fonds en vertu du paragraphe CG 5.8.2.  
L’Entrepreneur peut, à tout moment par la suite, et jusqu’à ce que le paiement soit effectué au 
demandeur, fournir au Canada une garantie sous la forme d’un cautionnement de paiement du 
demandeur acceptable pour le Canada et d’un montant égal à la valeur de ladite réclamation. À 
la réception de ladite garantie, le Canada remet à l’Entrepreneur les fonds qui auraient été 
autrement payables à l’Entrepreneur et qui ont été retenus en vertu des dispositions du 
paragraphe CG 5.8.2.  

CG  6 MODIFICATIONS DU TRAVAIL

CG 6.1 Modifications du travail 

1. Le Canada a le droit de commander des éléments supplémentaires de Travail, de renoncer à la 
totalité ou à une partie du Travail décrit dans les plans et devis et de restreindre la portée du 
Travail ou d’y apporter des changements. 

2. Le représentant ministériel décide si une activité effectuée ou évitée par suite des directives 
transmises en vertu du paragraphe CG 6.1.1 a entraîné une augmentation ou une diminution du 
coût du Travail pour l’Entrepreneur; lorsque le coût du Travail a augmenté ou diminué, la somme 
payable en vertu du Contrat est augmentée ou réduite du montant calculé conformément aux 
dispositions de l’article CG5.7. 

3. Toute modification des modalités du Contrat, à l’exception des modifications qui peuvent être 
ordonnées par le Canada ou le représentant ministériel en vertu du paragraphe CG 6.1.1, ne 
peut être effectuée qu’au moyen d’une convention écrite entre le Canada et l’Entrepreneur. 

CG 6.2 Changements relatifs à l’état de la subsurface et retards du Canada 

1. Aucun paiement supplémentaire ne sera accordé à l’Entrepreneur pour toute dépense, perte ou 
dommage pour quelque raison que ce soit sauf si le Canada atteste que lesdites dépenses ou 
pertes ou lesdits dommages sont directement attribuables aux éléments suivants : 
(a) différence substantielle entre l’état de la subsurface selon les plans et devis ou la portée 

du travail et son état réel constaté sur les lieux du Travail; 
(b) négligence ou retard du Canada, survenant après la date d’attribution du Contrat, 

concernant : 
  (i) la transmission de renseignements ou l’exécution de toute action que le Canada 

est expressément tenu de transmettre ou d’effectuer en vertu du Contrat ou 
comme le prévoit la pratique commerciale courante; ou 

 (ii) la suspension du Travail en vertu de l’article CG 7.3. 
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2. L’Entrepreneur doit, dans les dix (10) jours suivant immédiatement la constatation dudit état de la 
subsurface ou de la négligence ou du retard susmentionnés, avertir par écrit le représentant 
ministériel de l’existence d’une réclamation visant lesdites dépenses ou pertes ou lesdits 
dommages supplémentaires. Le défaut de remettre ledit avis écrit rend la réclamation nulle et 
sans effet. 

3. Le montant de tout paiement supplémentaire effectué en vertu du présent article doit être calculé 
conformément aux dispositions de l’article CG 5.7. 

4. Si, de l’avis du représentant ministériel, toute différence dans l’état de la subsurface visée au 
paragraphe CG 6.2.1 entraîne une économie pour l’Entrepreneur, le montant de ladite économie 
est déduite du montant du Contrat payable à l’entrepreneur. 

CG 6.3 Prolongations 

1. Par suite d’une demande écrite de l’Entrepreneur transmise avant la date fixée pour 
l’achèvement du Travail, le Canada peut repousser le délai d’achèvement du Travail si, de l’avis 
du Canada, des causes échappant au pouvoir de l’Entrepreneur en ont retardé l’achèvement. 

2. Si l’Entrepreneur n’effectue pas le Travail à la date fixée pour son achèvement, mais le termine 
par la suite, il doit : 
(a) payer tous les coûts d’inspection du Canada relatifs au Travail assumés après la date 

d’achèvement prévue; et 
(b) indemniser le Canada de toute perte ou tout dommage résultant du défaut de 

l’Entrepreneur d’effectuer le travail à la date d’achèvement fixée par le Contrat. 
Sauf si, de l’avis du Canada, le retard s’explique par des causes échappant au pouvoir de 
l’Entrepreneur ou il est dans l’intérêt public de renoncer à la totalité ou à une partie du paiement. 

CG 7 DÉFAUT, SUSPENSION OU RÉSILIATION DU CONTRAT

CG 7.1 Enlever le Travail ou une partie du Travail à l’Entrepreneur 

1. Au moyen d’un avis écrit à l’Entrepreneur, le Canada peut enlever à l’Entrepreneur la totalité ou 
une partie du Travail et peut utiliser les moyens qu’il juge appropriés pour faire effectuer le Travail 
si l’Entrepreneur : 
(a) omet de corriger à la satisfaction du représentant ministériel tout retard dans le début de 

l’exécution du Travail ou tout défaut dans l’exécution du Travail dans les six (6) jours d’un 
avis écrit du Canada à l’Entrepreneur à cette fin; 

(b) omet d’achever toute partie du Travail à l’intérieur du délai fixé par le Contrat pour son 
achèvement; 

(c) devient insolvable ou accomplit un acte de faillite et n’a pas fait de proposition à ses 
créanciers et n’a pas non plus déposé un avis d’intention de faire une telle proposition en 
vertu de la Loi sur la faillite et l’insolvabilité; 

(d) abandonne le Travail; 
(e) effectue une cession en violation de l’article CG 1.3; et/ou 
(f) omet d’une autre façon de respecter ou d’exécuter toute disposition du Contrat. 

2. Si la totalité ou une partie du Travail est enlevée à l’Entrepreneur, le droit de l’Entrepreneur à tout 
paiement supplémentaire exigible à ce moment-là ou plus tard en vertu du Contrat est annulé. 

3. L’Entrepreneur doit alors payer au Canada, sur demande, un montant égal à la somme de 
l’ensemble des pertes et dommages subis ou assumés par le Canada relativement au défaut de 
l’Entrepreneur d’achever le Travail. 
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4. Si la totalité ou une partie du Travail enlevée en vertu du paragraphe CG 7.1.1 est terminée par 
le Canada, le représentant ministériel doit calculer le montant, le cas échéant, de la retenue ou 
des réclamations proportionnelles accumulées et qui étaient payables avant la date à laquelle le 
Travail a été enlevé à l’Entrepreneur. 

5. S’il est établi qu’une certaine somme n’est pas requise aux fins de faire achever le Travail ou 
d’indemniser le Canada pour toute autre perte ou tout autre dommage subi ou assumé, par suite 
dans les deux cas du défaut de l’Entrepreneur, le Canada peut alors verser à l’Entrepreneur la 
somme qui n’a pas été jugée nécessaire en vertu du paragraphe CG 7.1.4. 

CG 7.2 Effets de l’enlèvement du Travail à l’Entrepreneur 

1. L’enlèvement du Travail ou d’une partie de ce dernier à l’Entrepreneur en vertu du paragraphe 
CG 7.1.1 n’a pas pour effet de dégager l’Entrepreneur de toute obligation en vertu du Contrat ou 
de toute obligation imposée à ce dernier par la loi, sauf l’obligation de terminer l’exécution de la 
partie du Travail qui a été enlevée à l’Entrepreneur. 

2. L’ensemble des Installations et du Matériel de même que des intérêts de l’Entrepreneur dans tout 
bien immobilier ainsi que tous ses permis, pouvoirs et privilèges acquis, utilisés ou fournis par 
l’Entrepreneur en vertu du Contrat demeureront la propriété du Canada sans indemnisation de 
l’Entrepreneur. 

3. Lorsque le représentant ministériel atteste que des Installations, du Matériel ou des intérêts de 
l’Entrepreneur mentionnés à l’article CG 7.2 ne sont plus requis aux fins de l’exécution du Travail 
ou qu’il n’est pas dans l’intérêt du Canada de conserver lesdites Installations, ledit Matériel ou 
lesdits intérêts, ces derniers reviennent alors à l’Entrepreneur. 
 

CG 7.3 Suspension du Contrat 

1. Le Canada peut, en donnant un avis écrit à l’Entrepreneur, suspendre l’exécution du Travail à 
tout moment. L’Entrepreneur doit donner suite sans délai à tout avis de cette nature, sous 
réserve de toute condition pouvant figurer dans l’avis. 

2. Si le Canada suspend le Travail pour une période égale ou inférieure à trente (30) jours, 
l’Entrepreneur doit, sous réserve des recours que lui accorde l’article CG 5.7, terminer le Travail 
lorsqu’il est invité à le faire. Si le Canada suspend le Travail pour une période supérieure à trente 
(30) jours, l’Entrepreneur peut demander que le Canada résilie le Contrat en vertu de l’article   
CG 7.4. 

3. Il incombe à l’Entrepreneur de réduire le plus possible les coûts pendant la période de 
suspension. 

CG 7.4 Résiliation du Contrat 

1. Le Canada peut résilier le Contrat à tout moment en transmettant à l’Entrepreneur un avis de 
résiliation écrit. À la réception dudit avis, l’Entrepreneur doit cesser toutes les activités relatives à 
l’exécution du Contrat, sous réserve de toute condition pouvant être indiquée dans l’avis. 

2. Une résiliation en vertu du paragraphe CG 7.4.1 ne libère par l’Entrepreneur de ses obligations 
juridiques ou contractuelles, sauf en ce qui concerne la portion du Travail qui reste à terminer au 
moment de la résiliation. 
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3. En cas de résiliation en vertu du présent article, le paiement est effectué conformément aux 
dispositions de l’article CG 5.5. 

CG 8 RÈGLEMENT DES DIFFÉRENDS

1. L’Entrepreneur peut, dans les 10 jours suivant la transmission à l’Entrepreneur de toute décision 
ou de toute directive visée à l’alinéa CG 2.1 (b) et au paragraphe CG 6.1, contester cette décision 
ou cette directive. 

2. Une contestation visée au paragraphe CG 8.1 doit être sous forme écrite, indiquer tous les motifs 
de la contestation, être signée par l’Entrepreneur et remise au Canada. 

3. Si l’Entrepreneur formule une contestation en vertu du paragraphe CG 8.2, le respect par 
l’Entrepreneur de la décision ou de la directive contestée ne peut être interprété comme une 
reconnaissance par l’Entrepreneur de la pertinence de ladite décision ou de ladite directive, ou 
empêcher l’Entrepreneur de prendre quelque mesure qu’il juge appropriée dans les 
circonstances. 
 

4. La transmission d’une contestation par l’Entrepreneur en vertu du paragraphe CG 8.2 ne libère 
pas l’Entrepreneur de l’obligation de respecter la décision ou la directive faisant l’objet de la 
contestation. 
 

5. Sous réserve du paragraphe CG 8.6, l’Entrepreneur doit prendre toute mesure visée au 
paragraphe CG 8.3 dans les trois mois suivant la date du certificat d’achèvement visé au 
paragraphe CG 5.6 et non après, sauf lorsque la loi en dispose autrement. 

6. L’Entrepreneur doit prendre toute mesure visée au paragraphe CG 8.3 résultant d’une directive 
formulée en vertu du paragraphe CG 3.4 dans les trois mois suivant l’expiration d’une garantie ou 
d’une période de garantie et non après, sauf lorsque la loi en dispose autrement. 
 

7. Sous réserve du paragraphe CG 8.8, si le Canada établit que la contestation de l’Entrepreneur 
est justifiée, le Canada paie à l’Entrepreneur le coût de la main-d’oeuvre, des Installations et du 
Matériel supplémentaire requis qui est assumé par l’Entrepreneur pour respecter la décision ou la 
directive contestée. 
 

8. Les coûts visés au paragraphe CG 8.7 sont calculés conformément aux dispositions de l’article 
CG 5.7.  

CG 9 INDEMNISATION ET ASSURANCE

CG 9.1 Indemnisation 

1. L’Entrepreneur doit indemniser et protéger le Canada, ses préposés et mandataires de même 
que tous ceux dont le Canada, par la loi, peut-être responsable, contre l’ensemble des 
réclamations, demandes, pertes, dommages, coûts et procédures judiciaires peu en importe 
l’auteur, et de quelque façon que ce soit, en relation directe ou indirecte avec les activités de 
l’Entrepreneur, des employés et mandataires de l’Entrepreneur ou des personnes dont ce 
dernier, conformément à la loi, est responsable relativement à l’exécution ou à l’exécution 
alléguée du Contrat, y compris une contrefaçon ou une contrefaçon alléguée de brevets 
d’invention ou la violation ou la violation alléguée d’un autre type de droits de propriété 
intellectuelle. 

2. Aux fins du paragraphe CG 9.1.1, les activités comprennent toute action effectuée de façon non 
appropriée, toute omission et tout retard dans l’exécution d’une action. 
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3. L’obligation de l’Entrepreneur d’indemniser ou de rembourser le Canada en vertu du Contrat 
n’empêchera pas le Canada d’exercer tout droit à sa disposition, en droit ou en equity. 
 

CG 9.2 Contrats d’assurance 

1. L’Entrepreneur doit, à ses propres frais, obtenir et maintenir en vigueur des contrats d’assurance 
relativement au Travail et en fournit la preuve au Canada conformément aux exigences des 
CONDITIONS D’ASSURANCE. 

2. Les contrats d’assurance visés au paragraphe CG 9.2.1 doivent posséder les caractéristiques 
suivantes : 
(a) avoir la forme et la nature, être établis à des montants et pour des périodes et contenir 

les conditions prévues dans les CONDITIONS D’ASSURANCE; et 
(b) prévoir l’indemnisation payable en vertu d’un contrat d’assurance conformément aux 

dispositions de l’article CG 9.3.  

 9.3 Produit de l’assurance 

1. Dans le cadre d’une assurance des risques des entrepreneurs en construction (tous risques) 
maintenue en vigueur par l’Entrepreneur en vertu de l’article CG 9.2, le produit doit être versé 
directement au Canada et 
(a) les sommes ainsi versées sont détenues par le Canada aux fins du Contrat, ou 

 (b) au choix du Canada, peuvent être conservées par le Canada, auquel cas elles sont 
dévolues de façon définitive. 

 2. Dans le cas d’une indemnité payable en vertu d’une assurance responsabilité générale ou d’un 
contrat d’assurance responsabilité générale souscrit par l’Entrepreneur en vertu de l’article          
CG 9.2, le produit est remis directement par l’assureur à l’assuré. 
 

3. Si un choix est fait en vertu du paragraphe CG 9.3.1, le Canada peut faire effectuer une 
vérification des comptes de l’Entrepreneur et du Canada relativement à toute partie du Travail 
perdue, endommagée ou détruite afin d’établir la différence, le cas échéant, entre 
(a) le total constitué par le montant de la perte ou du dommage subi(e) ou assumé(e) par le 

Canada, y compris les coûts assumés relativement au déblaiement et au nettoyage des 
lieux du Travail et de tout autre montant payable par l’Entrepreneur au Canada en vertu 
du Contrat, moins les sommes retenues en vertu de l’alinéa CG 9.3.1 (b); et 

 (b) le total des sommes payables par le Canada à l’Entrepreneur en vertu du Contrat jusqu’à 
la date de survenance de la perte ou du dommage pour l’Entrepreneur. 

4. Les montants différentiels calculés en vertu du paragraphe CG 9.3.3 doivent être payés sans 
délai par la partie débitrice (selon la vérification) à la partie créancière (selon la vérification). 

5. Lorsque le paiement d’un défaut a été effectué en vertu du paragraphe CG 9.3.4, l’ensemble des 
droits et obligations du Canada et de l’Entrepreneur en vertu du Contrat, à l’égard seulement de 
la partie du Travail qui a fait l’objet de la vérification visée au paragraphe CG 9.3.3, sont réputés 
avoir été, respectivement, exercés et exécutés. 

6. Si aucun choix n’est effectué en vertu de l’alinéa CG 9.3.1 (b), l’Entrepreneur doit, sous réserve 
du paragraphe CG 9.3.7, déblayer et nettoyer les lieux du Travail, puis remettre en état et 
replacer la partie du Travail perdue, endommagée ou détruite aux frais de l’Entrepreneur comme 
si cette partie du Travail n’avait pas encore été effectuée. 
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7. Lorsque l’Entrepreneur déblaie et nettoie les lieux du Travail ou remet en état et replace le Travail 
visé au paragraphe CG 9.3.6, le Canada doit payer l’Entrepreneur à même les sommes visées au 
paragraphe CG 9.3.1 dans la mesure où elles s’y appliquent. 

8. Sous réserve du paragraphe CG 9.3.7, un paiement effectué par le Canada en vertu du 
paragraphe CG 9.3.7 doit être effectué conformément au Contrat, mais le montant de chaque 
paiement doit équivaloir à la totalité du montant réclamé, malgré les dispositions des alinéas     
CG 5.3 (a) et (b). 
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Partie 1 Général  

 
 

1.1 PORTÉE GÉNÉRALE DES TRAVAUX 

 

 .1  Les travaux consistent en général, mais sans s’y limiter, à convertir des appareils 

d’éclairage fluorescent T12 au T8 (lampes de 4’). Les ballasts, les lampes et les douilles sont 

à remplacer. À titre d’information, les plans de l’éclairage du bâtiment sont joints en annexe. 
 

 
1.2 RÉFÉRENCES  

 

.1 Association canadienne de normalisation (CSA) 
 

.1 CSA C22.1 CEC-09, Code canadien de l’électricité, Partie 1 Standard de sécurité 

 pour les installations électriques. 

.2 CSA CAN3-C235-87, Tension pour système  AC de 0 - 50,000 V. 

.2 Santé Canada / Système d'information sur les matières dangereuses utilisées au travail

 (SIMDUT). 

 
 

1.3 
 

DESSINS D’ATELIER ET CONTRÔLE DE QUALITÉ 

 
 

.1 
 

Dessins d’atelier : 

  .1 L’entrepreneur devra fournir les dessins d’atelier des ballasts, des lampes, des 

 douilles et des raccords rapides qui seront utilisés dans le cadre du projet. 

  .2 Si des changements sont requis, informez l‘Ingénieur/chargé de projet avant de 

 procéder. 

 .2 Contrôle de qualité : 

  .1 Fournir des composantes approuvées CSA. 

 
 
1.4 TRAVAUX D’ÉLECTRICITÉ 

 

 .1  Les travaux d'électricité comprennent la main-d’œuvre, la manutention, les matériaux et 

l'outillage nécessaires pour la fourniture, l’installation, le raccordement et la mise en marche 

complète, propre et sécuritaire des systèmes électriques et autres, conformes aux règles de 

l'art, aux recommandations des manufacturiers, tel que décrits au devis technique.  
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1.5 ASSURANCE D’UN TRAVAIL DE QUALITÉ 

 

.1 Qualifications : Les travaux en électricité doivent être effectués par des électriciens qualifiés 

possédant une licence valide de Maître électricien  ou par des apprentis supervisés par des 

électriciens possédant une telle licence. Chacune des équipes de travail doit être supervisée 

par un électricien. La licence doit respecter toutes les exigences de la province où sont 

effectués les travaux. 
 
 

.2 Réunions  de chantier : 
 

a. Réunions de chantier : l’entrepreneur doit participer aux rencontres de chantier 

suivantes : 

.1 Avant le début de l’installation. 

.2 Au besoin, durant les travaux. 

.3 À la fin des travaux, lorsque l’installation est complétée et que le 

nettoyage des lieux est terminé. 
 

.3 Exigences en matière de santé et sécurité :  

 

a. Peu importe les circonstances et la nature des travaux, les personnes ayant accès au 

chantier doivent porter des chaussures et un chapeau de sécurité. 

 

b. Un périmètre de sécurité au plancher doit être aménagé sous la zone des travaux 

afin de protéger le public et les occupants. 

 

c. L’Entrepreneur doit s’assurer que le chantier est gardé propre et bien rangé tout au 

long des travaux. 

 

 
1.6 LIVRAISON, ENTREPOSAGE ET MANUTENTION 

 

.1 Calendrier de livraison des composantes : informer l‘ingénieur/chargé de projet du 

calendrier dans la semaine après l’octroi du contrat.  

 

 

1.7 MISE EN MARCHE 
 

.1 Informer l‘ingénieur/chargé de projet et le personnel responsable des opérations de la 

période de début des travaux. 
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Partie 2 Matériaux 
 
 

2.1 MATÉRIEL ET ÉQUIPEMENT 
 

.1 Tout le matériel doit être neuf et certifié CSA.  

   
 

2.2 AVERTISSEMENT 
 

.1 Avertissement de danger : selon les directives du responsable du site et de 

l‘ingénieur/chargé de projet. 
 
 

2.3 TERMINAISONS ET RACCORDEMENTS 

 

.1 S’assurer que toutes les cosses, terminaux et vis sont compatibles avec les câbles en cuivre 

et en aluminium. 
 
 

2.4 CÂBLAGE 

 
2.4.1 Câblage 

 

.1 Conducteurs d’alimentation; en cuivre du calibre spécifié et pas moins de 

 # 12 A WG. 

.2 Conducteurs en cuivre : du calibre spécifié, avec une isolation à 600 volts de 

polyéthylène thermoplastique ou thermodurcie RW90 et RWU90 comme requis, 

selon le lieu d’installation. 

.3 Armé : câblage sous gaine métallique pour effectuer une nouvelle installation ou 

une relocalisation. 

2.4.2 Câbles armés 

.1 Conducteurs : isolés en cuivre du calibre requis. 

.2. Type : AC90 XLPE. 

.3 Armé : câblage sous gaine métallique. 

.4 Connecteurs : adaptés au câble utilisé. 

.5 Longueur maximum : lorsque cela sera nécessaire, la longueur maximale des câbles 

armés sera de 3 mètres. 

.6 Installation des câbles : installer seulement des câbles qui sont approuvés CSA 

pour installation à l’intérieur des appareils d’éclairage.  
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Partie 3 Exécution des travaux 
 
 

3.1 INSTALLATION 

.1 À moins d’indication contraire, effectuer tous les travaux en conformité avec la norme  CSA 

22.1  
 
 

3.2 CONVERSION 

 

.1 Les luminaires seront modifiés en procédant au remplacement des tubes, des douilles et des 

ballasts existants par des composantes ayant une plus grande efficacité énergétique. Les 

appareils d’éclairage à convertir sont munis de diffuseurs ou de louvres. Enlever et remettre 

tous les diffuseurs et les louvres. Si l’entrepreneur endommage les diffuseurs ou les 

louvres, il devra les remplacer à ses frais. 

.2 Toutes les lampes T12 enlevées par l’entrepreneur devront être disposées dans des boîtes de 

carton avec séparateurs individuels auprès d’un récupérateur de lampes fluorescentes. 

Fournir une preuve après disposition. 

.3 Les luminaires existants avec lampes T12 seront convertis en utilisant des lampes T8 et des 

ballasts électroniques à démarrage rapide (IS). La quantité d’appareils convertis sera égale 

à la quantité existante. Marge d’erreur de 3 % sur les quantités. 

 
 NOMBRE DE LUMINAIRES À CONVERTIR 
 

Luminaires 1-tube T12 = 108 unités au bâtiment principal. 

 

Luminaires 2-tubes T12 = 375 unités au bâtiment principal, 8 unités au bâtiment #23 et  9  

unités au bâtiment #33. 

 

.4 Le responsable de l’entretien indiquera à l’entrepreneur l'endroit où il pourra entreposer son 

équipement et matériel durant les travaux. 

 

.5  Fournir au propriétaire, deux (2) boîtes de lampes de rechange de 24 unités chacune. 

 
 

 

3.4 
 

ALIMENTATION 

 .1 Les luminaires seront alimentés à partir des circuits existants. Installer des raccords rapides 

(Quickconnect) entre l’alimentation et le câblage du ballast. Ne pas travailler sans avoir au 

préalable mis hors tension l’alimentation et prendre les dispositions pour s’assurer que cela 

soit sécuritaire pour toute la période de travail. Qualité requise : Standard ou équivalent 

approuvé. 

 
 

3.5 
 

SUPPORTS DES LUMINAIRES 

 .1 Les luminaires encastrés dans les plafonds suspendus devront être supportés selon les 

exigences des codes en vigueur. 
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Partie 4 Produits 
 
 

4.1  LAMPES 

 

.1 

Forme 

d'ampoule et 

puissance en 

watts 

Culot Type 

Flux 

lumineux 

initial en 

lumens 

Durée de 

vie en 

heures 
Description 

Température de 
couleur oK 

+ (CRI) 

T8-32 
Moyen à 2 

broches 
IS 

3100 

initial 
24000 IS 

Blanc 

moyen 
4100 (≥80) 

 

.2 Lumens : 94 % ou 2900 lumens moyens. 

 

.3 Qualité requise : Philips ou équivalent approuvé. 
 
 

4.2 BALLASTS 
 

.1 Ballasts pour lampes fluorescentes : homologués CBM et CSA, à faible consommation 

d'énergie et à circuit intégré. 

 

.1  Tension nominale à 347 volts; 60 Hz conçus pour lampes de 28/32 W, à allumage 

rapide ou instantané. 

.2  Circuit éliminateur de parasites radiofréquences / électromagnétiques : conforme aux 

exigences de la Commission fédérale des communications (USA) - FCC (CFR47) 

Part 18, sub part C, Class A et Part 15, sub part B, Class B. 

.3  Sous boîtier et conçus pour utilisation à une température ambiante de 40°C. 

.4  Facteur de puissance d'au moins 90 %  à 95 % du flux lumineux nominal des lampes. 

.5  Valeur de crête : courant maximal 1.5; tension maximale 2.0. 

.6  Condensateur : à protection thermique. 

.7  Protection thermique : sans rétablissement, sur la bobine. 

.8  Harmoniques : 

.1  taux global de distorsion harmonique d'au plus 10 %, y compris la 49e 

harmonique dans le cas des ballasts hybrides et à composants électroniques 

discrets; 

.9  Fréquence de fonctionnement des ballasts électroniques : 21 kHz minimum. 

.10  Facteur de puissance du ballast : supérieur à 0.90. 
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Caractéristiques de performance pour ballasts 

 

Facteur d’efficacité 

du ballast (FEB) 
Lampes Faible FB:0.85 

Normal 

0.85<FB:1.0 
Élevé FB1.01 

 FEB = [FB x 100] 

/Tension du ballast  

Watt 

 

Basé sur : 

(1) Type de ballast 

(2) Nombre de 

tubes par ballast 

(3) Facteur de 

puissance du 

ballast 

Ballast à démarrage rapide (FEB) 

 1  3.08   3.11   3.03  

 2   1.60   1.58   1.55  

 3   1.04   1.05   1.04  

 4   0.79   0.80   0.77  

Ballast à démarrage rapide programmé (FEB) 

 1   2.84   2.84   2.95  

 2   1.48   1.47   1.51  

 3   0.97   1.00   1.00  

 4   0.76   0.75   0.75  

 

.11  Niveau sonore : Classe A. 

.12  Montage : intégré au luminaire. 

 

.13 Qualité requise : Standard ou équivalent approuvé. 

 

 

4.3 DOUILLES SHUNTÉES 

 

.1 L’entrepreneur devra remplacer toutes les douilles de chacun des appareils 

d’éclairage par des douilles shuntées de type à tourner. Disposer des douilles 

existantes 

 

 

 

.2 Composantes acceptées  

.1 Leviton #23351shunt ou équivalent approuvé 

.2           Standard #38241 ou équivalent approuvé 
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Partie 5 Gestion et élimination des déchets 

 
 

.1  Trier et recycler les déchets conformément aux normes de gestion et d’élimination des 

déchets en vigueur. 

.2  Placer dans des contenants désignés les substances qui correspondent à la définition de 

déchets toxiques ou dangereux. Disposer selon la règlementation en vigueur. 

.3  Récupérer et trier les déchets de plastique, les emballages en papier et le carton ondulé 

et recycler. 

.4  Les matériaux de rebut doivent être collectés, manutentionnés et stockés sur le chantier, 

puis évacués à l'état trié. 

.5  Les matériaux de rebut récupérés doivent être transportés vers l'installation approuvée 

et autorisée de recyclage. 
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Annexe "F" 
 
 
 

CONDITIONS D’ASSURANCE 
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Annexe "G" 
 
 
 

FORMULAIRE A - SOUS-TRAITANCE 
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FORMULAIRE A 

SOUS-TRAITANCE / SUBCONTRACTING 

Si aucun sous-traitant ne sera utilisé, l'offrant doit le confirmer sur ce formulaire et le signer.  

If there is to be no subcontracting, proposer must confirm it on this form and sign. 

 
Liste des sous-traitants de L’entrepreneur 
 
J’ai (nous avons) l’intention de faire appel aux sous-traitants suivants qui, je crois (nous croyons), après avoir effectué 
une enquête, sont dignes de confiance et compétents pour l’exécution des travaux sous-traités. Je (nous) assurerai tous 
les autres services. 
 
Contractor’s list of subcontractors 
 
It is my/our intention to employ the following subcontractors whom I/we believe, following investigation, to be reliable and 
competent for the performance of the portion of services being subcontracted. All other services will be performed by 
me/us. 
 

 

Nom de l'entreprise / 
Name of company 

Services donnés en 
sous-traitance/ 
Services to be 
subcontracted 

Nombre d’années en 
association avec ce 
sous-traitant/Number 
of years that you are 
associated with that 
subcontractor 

Nombre d’années 
d’expérience du 
sous-traitant dans 
ce domaine/Years 
of experience of 
subcontractor in the 
field 

Portion du contrat 
(%) / Portion of the 
contract (%) 

     

     

     

     

     

     

     

 
 
Je m’engage (nous nous engageons) à ne pas 
confier d’autres services en sous-traitance à des 
personnes ou à des sociétés, à moins d’obtenir 
l’autorisation écrite du ministre de l’Agriculture 

It is agreed that I (we) shall not subcontract with 
any other individual or organization or for any 
other work, without the consent of the Minister 
of Agriculture 

 
             
Nom/Name       Poste/Position 
             
Signature      Date 
 

 
 


